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- Cinquième commission : commis d’administration, 
dactylographe, mécanographe, commis de bibliothèques ou 
documentation. 

- Sixième commission : dactylographe adjoint, agent 

d’accueil, agent d’accueil des bibliothèques ou de 

documentation. 

- Septième commission : les ouvriers de la première 

unité (1, 2 et3). 

- Huitième commission :les ouvriers de la deuxième 

unité (4,5,6 et 7). 

- Neuvième commission : les ouvriers de la troisième 

unité (8,9 et 10). 

Art. 2. - Chacune des commissions administratives 

partiaires prévues à l’article premier du présent arrêté est 

composée conformément aux dispositions de l’article 5 du 

décret n° 90-1753 du 29 octobre 1999 susvisé. 

Art. 3. - Toutes dispositions antérieures contraires au 

présent arrêté sont abrogées et notamment les dispositions 

de l’arrêté du 30 janvier 1996 et du 27 juillet 2002 susvisés. 

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 février 2006. 

Le ministre chargé de la communication 

et des relations avec la chambre  

des députés et la chambre des conseillers 

 Rafaâ Dkhil 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-509 du 27 février 2006, portant 
suspension des droits de douane dus à 
l'importation dés tourteaux de soja. 

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre dés finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation, 

promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant 

loi de finances pour l’année 2006, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 

les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 

juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi 

de finances pour l’année 2006 et notamment son article 61, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l'énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont suspendus, les droits de douane 
dus à l’importation des tourteaux de soja relevant du 
numéro 230400000 du tarif des droits de douane et 
importés par les personnes autorisées par les services 
concernés du ministère de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques. 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret s'appliquent 
jusqu'au 30 juin 2006.  

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre du 
commerce et de l’artisanat, le ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des petites et moyennes entreprises et le 
ministre de l’agriculture et des ressources hydrauliques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 27 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 
contrôleur des finances de deuxième classe au 

titre de l’année 2005 
- Kaies Jemaia. 

- Chokri Mbarek. 

- Marouane Ben Slimène. 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

 NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-510 du 22 février 2006. 

Monsieur Khemaïs Boubaker, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef d’arrondissement du 

financement et des encouragements au commissariat 

régional au développement agricole de Ben Arous. 

En application des dispositions de l’article 20 du décret 

n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie des 

avantages d’un sous-directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2006-511 du 22 février 2006. 

Monsieur Amor Saâdaoui, ingénieur des travaux, est 

chargé des fonctions de chef d’arrondissement du 

financement et des encouragements au commissariat 

régional au développement agricole de Kasserine. 

En application des dispositions de l’article 20 du décret 

n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie des 

avantages d’un sous-directeur d’administration centrale. 


